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I. Préambule  
Par délibération en date du 30/06/2021, le conseil municipal de Cahuzac-sur-Vère demande 

l’engagement d’une modification du PLUI Vère-Grésigne.  

« L'objet de cette modification porte sur la création d'un secteur de taille et capacité d'accueil limitées 

(STECAL) dédié au développement d'une activité touristique existante. 

La zone concernée par cette modification se trouve Lieu-dit Puech Gaubil, Commune de Cahuzac-sur-

Vère, parcelles Section E n° 407,408, 409 et 413.  

Il est rappelé que les STECAL sont des secteurs délimités au sein des zones inconstructibles des PLU 

(zones A et N) et au sein desquels certaines constructions ou installations peuvent être édifiées de 

manière dérogatoire.  

A ce titre, la justification du projet de création de STECAL est la suivante : Les parcelles concernés sont 

des terres non utiles pour l'agriculture du fait de leur faible potentiel agronomique. De plus, la demande 

touristique est forte pour ce type d'hébergement. L'attractivité du projet pour le territoire au-delà de la 

commune, participe au développement des services et des différents commerces et contribue à la 

valorisation des paysages. »1 

Suite à cette sollicitation, la 3ème modification du PLUi est engagée par le Président de la Communauté 

d’Agglomération Gaillac-Graulhet, qui dispose de la compétence urbanisme, en date du 22 octobre 2021 
pour : 

- La création d'un secteur de taille et capacité d'accueil limitées (STECAL) dédié au 

développement d'une activité touristique existante sur la commune de Cahuzac-sur-Vère, 

 
- L’adaptation du règlement écrit. 

Les modalités de déroulement de la concertation ont été définies dans l’arrêté en date du 22/10/2021, 

de la façon suivante :  

- mise à disposition du public d'un registre de concertation. 

  

 

1 Source : délibération conseil municipal Cahuzac-sur Vère, 30/06/2021. 



Modification N°3 du PLUi VERE GRESIGNE - 81 | Bilan de la concertation  4 / 5 
 

II. Le déroulement de la concertation 
En application de l’arrêté en date du en date du 22/10/2021 et conforment à l’article L 103-2 du Code 

de l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche de modification 

du Plan Local d'Urbanisme Intercommunale Vère Grésigne. 

L’engagement de la modification du PLUi ainsi que les modalités de concertation ont été publiées dans 

un journal local. 

 

Figure 1 / extraits de la parution dans le Tarn Librei 
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Un registre à destination de la population a été ouvert le 22/10/2021. 

Pendant toute la durée de la procédure aucune demande n’a été recueillie sur le registre ou par courrier 
à la mairie. 

III. Bilan de l’efficacité des outils de concertation mis en place  
La possibilité d’écrire dans le registre de la concertation a été rappelée dans la presse et par affichage 

en mairie. 

Néanmoins, aucune mention n’a été portée dans le registre.  

L’objet très limité de la procédure, création d’un STECAL, n’a pas été de nature à mobiliser la population. 

 

IV. Conclusion 
Le processus de concertation s’est déroulé au cours de l’établissement du dossier de modification du 

PLUi. 

La commune a associé la population en cours d’étape et l’a tenue informée des évolutions de l’étude 

de l’étude. 

Les modalités définies dans les arrêtés ont été respectées et enrichies en cours d’étude. 

On peut donc considérer que la procédure telle qu’elle a été envisagée a été respectée et s’est déroulée 

dans de bonnes conditions. 
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